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Projet de règlement intérieur 

Article 1 : Périodicité des réunions

Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre.
La présidente peut réunir le comité aussi souvent que les affaires l'exigent. La présidente est tenue de 
le convoquer chaque fois qu'il en est requis par une demande écrite indiquant les motifs et le but de 
la convocation et signée par un tiers des membres du comité syndical.

Article 2 : Convocations

Toute convocation est faite par la présidente. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle 
est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée aux membres du 
comité par écrit et à domicile cinq jours francs au moins avant celui de la réunion.
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la 
convocation aux membres du comité.
En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le président sans pouvoir être inférieur à un jour franc. 
La présidente en rend compte dès l'ouverture de la séance au comité, qui se prononce sur l'urgence et 
peut décider le renvoi de la discussion de tout ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.

Article 3 : Ordre du jour

La présidente fixe l'ordre du jour.
Les affaires inscrites à l'ordre du jour sont préalablement soumises, pour instruction, au bureau ou 
aux commissions compétentes, sauf décision contraire de la présidente, motivée notamment par 
l'urgence.
Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du comité, la présidente est tenue 
de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande.

Article 4 : Accès aux dossiers préparatoires et aux projets de contrats et de marchés

Tout membre du comité a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires du comité 
syndical qui font l'objet d'une délibération.
Durant les 5 jours précédant la réunion et le jour de la réunion, les membres du comité peuvent 
consulter les dossiers préparatoires sur place et aux heures ouvrables, dans les conditions fixées par 
la présidente. 
Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande, à la disposition 
des membres du comité dans les services compétents, 5 jours avant la réunion au cours de laquelle ils 
doivent être examinés aux fins de délibération.
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus, en séance, à la disposition des membres du comité.

Article 5 : Questions orales

Les membres du comité ont le droit d'exposer en séance du comité des questions orales ayant trait 
aux affaires du comité syndical.
Lors de cette séance, la présidente répond aux questions posées oralement par les membres du comité.
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Si le nombre, l'importance ou la nature des questions le justifie, la présidente peut décider de les traiter 
dans le cadre d'une réunion du comité spécialement organisée à cet effet.
Les questions orales portent sur des sujets d'intérêt général et ne peuvent comporter d'imputations 
personnelles.
Elles ne donnent pas lieu à des débats (sauf à la demande de la majorité des membres présents).

Article 6 : Informations complémentaires demandées à l'administration du comité syndical

Toute question, demande d'informations complémentaires ou intervention d'un membre du comité 
auprès de l'administration du comité syndical, devra être adressée à la présidente.

Article 7 : Commission consultative des services publics locaux

La commission consultative des services publics locaux exploités en régie ou dans le cadre d'une 
convention de gestion déléguée, est présidée par la présidente du SDE76 ou par le(la) vice-
président(e) qui en a reçu la délégation.
Elle comprend parmi ses membres des représentants d'associations d'usagers des services concernés.

Article 8 : Commission d'appel d'offres et commission de délégation des services publics

La commission d'appel d'offres et la commission de délégation des services publics sont constituées 
par la présidente ou son représentant, et par cinq membres du comité syndical élus à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste.
Le fonctionnement de la commission d'appel d'offres et de la commission de délégation des services 
publics est régi par les dispositions du code de la commande publique et CGCT.

Tenue des réunions du comité syndical

Article 9 : Les commissions consultatives

Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises par le 
président et, en particulier, préparent les rapports relatifs aux projets de délibérations intéressant leur 
secteur d'activité.
Les commissions peuvent entendre, en tant que de besoin, des personnalités qualifiées.
Elles n'ont pas pouvoir de décision et émettent leur avis à la majorité des membres présents, sans 
qu'un quorum ne soit exigé. 
Les commissions permanentes sont les suivantes :

 Finances, affaires générales et contrôle de concession,
 Travaux et transition énergétique,
 Communication.

La présidente du SDE76 préside les commissions. Elle peut déléguer à cet effet un(e) vice-
président(e) ou un membre du comité syndical.
Si nécessaire, le comité syndical peut décider de créer une commission spéciale en vue d'examiner 
une question particulière.
Le DGS ou son représentant assiste de plein droit aux séances des commissions permanentes et des 
commissions spéciales. Il assure le secrétariat des séances. 
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Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont pas publiques.

Article 9 bis : Les commissions locales de l’énergie (CLÉ)

Le SDE76 dispose de 14 Commissions Locales de l’Énergie (CLÉ). 
Le(la) vice-président(e) ou la présidente élu(e) au sein d’une CLÉ est chargé(e) de l’animation de la 
réunion de celle-ci.
Ces commissions ne sont pas publiques, peuvent y participer tous les élus de nos adhérents et des 
personnalités qualifiées, sur invitation.
Lieux d’information et d’échange, les réunions de CLÉ ne nécessitent pas de quorum.

Article 9 ter : La Commission Consultative Paritaire (CCP)

Elle dispose de son propre règlement intérieur.

Article 9 quater : Le SPIC SDE76 solaire

Il dispose de son propre règlement intérieur.

Article 10 : Présidence

La présidente, ou à défaut celui qui le remplace, préside le comité syndical.
Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l'élection du(de la) président(e) est présidée 
par le plus âgé des membres du comité syndical.
La présidente vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, accorde 
la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les délibérations, 
dépouille les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaire(s) les preuves des votes et en 
proclame les résultats. Elle prononce l'interruption des débats ainsi que la clôture de la réunion.

Article 11 : Quorum

Le comité syndical ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
physiquement présente à la séance.
Si, après une première convocation régulière, le comité syndical ne s'est pas réuni en nombre suffisant, 
la présidente adresse aux membres du comité une seconde convocation. Cette seconde convocation 
doit expressément indiquer les questions à l'ordre du jour et mentionner que le comité pourra délibérer 
sans la présence de la majorité de ses membres.

Article 12 : Pouvoirs

En l'absence du représentant qui le supplée (1 suppléant par CLÉ), un membre empêché peut donner 
à un autre représentant titulaire de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom. 
Un même membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir, qui n’est valable que pour une séance.

Article 13 : Secrétariat

Au début de chaque réunion, le comité nomme un secrétaire.
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Article 14 : Publicité des réunions

Les réunions peuvent faire l'objet d'un compte rendu, dans la presse et être retransmises par tout 
moyen de communication audiovisuelle.
Un emplacement est réservé aux représentants de la presse.

Article 15 : Présence du public

Les réunions du comité syndical sont publiques.

Article 16 : Huis clos

A la demande de la présidente ou de trois membres du comité, le comité syndical peut décider, sans 
débat, d'une réunion à huis clos.

Article 17 : Police des réunions

La présidente a seule la police de l'assemblée.
Elle peut faire expulser de l'auditoire, ou arrêter, tout individu qui trouble l'ordre.

Organisation des débats

Article 18 : Déroulement des réunions

La présidente appelle les questions à l'ordre du jour dans leur ordre d'inscription.
La présidente peut proposer une modification de l'ordre des points soumis à délibération. Un membre 
du comité peut également demander cette modification. Le comité accepte à la majorité absolue. 
Chaque point est résumé oralement par la présidente ou par un rapporteur désigné par la présidente.

Article 19 : Débats ordinaires

La présidente donne la parole aux membres du comité qui la demandent. Elle détermine l'ordre des 
intervenants en respectant alternativement les avis pour et contre.

Article 20 : Débats d'orientation budgétaire

Le débat a lieu dans un délai de deux mois avant l'examen du budget.
5 jours avant la réunion, les documents sur la situation financière du SDE76, des éléments d'analyse 
(charges de fonctionnement, niveau d'endettement) sont à la disposition des membres du comité.
Le débat est organisé en principe sans limitation de temps. Il peut toutefois être organisé en respectant 
l'égalité de traitement des intervenants.

Article 21 : Suspension de séance

La présidente prononce les suspensions de séance.
Le comité peut se prononcer sur une suspension lorsque 5 membres la demandent.
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Article 22 : Amendements

Des amendements ou des projets peuvent être proposés à la discussion des membres du comité.

Article 23 : Vote

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins nuls et les 
abstentions ne sont pas comptabilisés.
En cas de partage, la voix de la présidente est prépondérante (sauf pour les votes à bulletin secret). 
Le vote a lieu à bulletin public si un quart des membres présents en fait la demande. Les noms des 
votants sont inscrits dans le procès-verbal, ainsi que l'indication du sens de leur vote.
Le vote à bulletin secret est utilisé quand le tiers des membres présents en fait la demande ou s'il s'agit 
d'une nomination.
Dans le cas d'une nomination, le vote a lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours de scrutin 
à la majorité relative des suffrages exprimés.
A égalité des voix, l'élection est acquise au plus âgé des candidats.
En dehors du scrutin secret, le mode habituel est le vote à main levée.

Le comité syndical peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations, 
sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. Si une seule 
candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions ou dans les 
organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les 
nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par la Présidente. Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
Le comité syndical vote de l’une des trois manières suivantes : - à main levée, - au scrutin public par 
appel nominal, - au scrutin secret. Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est 
constaté par la présidente et le secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le nombre de 
votants contre.
Le comité syndical peut décider de recourir au vote électronique pour les décisions pour lesquelles le 
vote à bulletin secret est requis, ou de procéder à un vote à bulletin secret sous un format classique si 
le comité syndical le demande. De plus, le comité syndical peut également recourir au vote 
électronique pour l’ensemble des délibérations soumises au vote à bulletin public.
Le vote du compte administratif présenté annuellement par la Présidente doit intervenir avant le 30 
juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s’est 
pas dégagée contre son adoption.

Article 24 : Procès-verbal

Les délibérations sont inscrites dans l'ordre chronologique de leur adoption dans le registre réservé à 
cet effet.
Elles sont signées par tous les membres présents, sinon il est fait mention des raisons qui empêchent 
la signature.
Les délibérations à caractère réglementaire sont publiées dans un recueil des actes administratifs.
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Article 25 : Désignation des délégués

Le comité syndical désigne ses membres ou ses délégués au sein d'organismes extérieurs selon les 
dispositions du code général des collectivités territoriales régissant ces organismes.
Le remplacement de ces délégués peut être fait dans les mêmes conditions que leur nomination.

Article 26 : Modification du règlement intérieur

La moitié des membres peut proposer des modifications au présent règlement.































































REGIE SDE76 Solaire

REGIE A SIMPLE AUTONOMIE FINANCIERE 

Règlement intérieur

~~~~~~~~~~~~~

Le présent règlement est conforme aux statuts adoptés par le comité syndical.

Article 1 : le conseil d’exploitation est présidé par le président et, à défaut, par le vice-
président.

Article 2 : le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, 
accorde la parole.

Article 3 : le conseil d’exploitation ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice est présente. 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance, mais aussi lors de toutes questions 
soumises à délibération. Si le quorum n’est pas atteint, à l’occasion de l’examen d’un point de 
l’ordre du jour soumis à délibération, le président lève la séance et renvoie l’examen de la 
délibération dans les 15 jours qui suivent. Les pouvoirs donnés par les membres du conseil 
absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. En cas d’égalité des voix, la voix 
de son président est prépondérante. 

Article 4 : les votes interviennent à main levée, sauf sur demande d’un tiers des représentants 
ou si un mode de scrutin est imposé par des dispositions législatives ou règlementaires.

Article 5 : le conseil d’exploitation délibère sur les affaires pour lesquelles le conseil syndical 
ou le bureau syndical ne s’est pas réservé le pouvoir de décision. Le conseil d’exploitation 
dispose également de missions consultatives et de contrôles sur les affaires soumises au comité 
syndical ou au bureau syndical.
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LOGO 
PARTENAIRE

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDE76
ET

XXXXX
POUR LE SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT A 

L’EFFICACITÉ ÉNERGETIQUE DES BÂTIMENTS PUBLICS

Entre 

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime (SDE76), situé à la ZAC Plaine de la 
Ronce, au 240 rue Augustin Fresnel, CS 20931, 76237 ISNEAUVILLE Cedex.

Représenté par Madame Cécile SINEAU PATRY agissant en qualité de Présidente, en vertu du 
procès-verbal d’élection du 15 octobre 2020,

Désigné ci-après par « le SDE76 »,

Et 

. …………………, dont le siège est situé à <adresse_commune>, <code_postal>, <Commune>,

Représentée par Madame / Monsieur ……………………., agissant en qualité de <Président(e) >, 
dûment habilité(e) par la délibération de l’assemblée délibérante en date du <date> <mois> <annee>,

Désigné ci-après par « XXXX »

Désignés conjointement ci-après par « les parties ».

Préambule 

Dans le cadre de la lutte contre le changement climatique et les objectifs de réduction des 
consommations énergétiques, le SDE76 et XXXX souhaitent mettre en place un partenariat afin de 
proposer aux communes situées sur le périmètre territorial du XXXX un service d’accompagnement à 
l’efficacité énergétique et la rénovation thermique des bâtiments publics.





Page 2 / 5

CONTEXTE 

Le SDE76 

Depuis 2020, le SDE76 et le Département, lauréats de l’appel à manifestation d’intérêt ACTEE 
(Action des collectivités territoriales pour l’efficacité énergétique) ont la volonté, d’une part, 
d’accélérer la rénovation énergétique des bâtiments publics et le remplacement des énergies fossiles et, 
d’autre part, de fédérer l’ensemble des acteurs. Les deux structures ont décidé de co-construire un 
service intégré d’aide aux communes comprenant :

- Un service d’accompagnement, technique et financier, auprès des communes pour la réalisation des 
travaux d’économie d’énergie,

- Le développement de relations partenariales entre les différents acteurs,
- La création d’une dynamique départementale en favorisant la communication, les échanges entre 

acteurs, la diffusion et le partage d’information, les retours d’expériences. 

De plus le SDE76 et le Département souhaitent intégrer et développer la mutualisation des actions 
entre les différences structures qui permettra une plus grande cohérence des démarches, une efficacité 
accrue des pratiques, et une expertise partagée et enrichie. 

Par délibération du 13 février 2020, le SDE76 a autorisé le lancement les actions relatives au 
programme ACTEE.
A partir d’octobre 2020, le SDE76 met en place progressivement un service technique opérationnel au 
plus proche des communes, pour les territoires non couverts par un service de conseil en énergie, porté 
par le SDE76. 

[XXXX]
[Texte à adapter en fonction de la collectivité partenaire]

CONSIDÉRANT LA CONVERGENCE DES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES 
SIGNATAIRES DE LA PRÉSENTE CONVENTION, IL EST CONVENU CE QUI 
SUIT 

Article 1 : Objet de la convention de partenariat

Le SDE76 et XXXX disposent de compétences et moyens complémentaires pour sensibiliser, informer 
et conseiller les collectivités locales sur la transition énergétique et solidaire. Les deux Parties 
entretiennent également des relations privilégiées avec XXXXX.

La présente convention a pour objet de définir le cadre du partenariat entre les Parties pour la mise en 
œuvre d’un service d’accompagnement à l’efficacité énergétique et la rénovation thermique des 
bâtiments publics :

- Définir les objectifs communs,
- Engager de façon coordonnée l’information sur le territoire,
- Convenir d’un cadre fixant les rôles et missions de chaque partenaire afin d’assurer une mise en 

œuvre efficiente des actions menées dans le cadre de ce partenariat.
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Article 2 : Objectifs communs 

Les deux Parties partagent les objectifs suivants :

- Offrir un service d’accompagnement à l’efficacité énergétique et à la rénovation thermique des 
bâtiments publics, visible et homogène, sur le territoire de XXXX,

- Assurer un accompagnement, technique, financier et de proximité auprès des communes, pour 
faciliter les économies d’énergies et le passage à l’action de travaux de rénovation

- Définir les rôles et les missions de chacun dans le cadre du partenariat.
- [Texte à adapter si nécessaire en fonction de la collectivité partenaire]

Ces objectifs s’inscrivent dans une démarche collaborative entre les deux collectivités afin de définir 
l’organisation générale et les besoins du territoire et ainsi faciliter la mise en place du service 
d’accompagnement.

Article 3 : Périmètre d’actions

Le partenariat envisagé porte sur le territoire suivant :

- L’ensemble des communes adhérentes au SDE76 situées sur le territoire XXXXXX

Pour les communes non-adhérentes au SDE76, les communes adhérentes pour un écart, les 
communes nouvelles adhérentes au SDE76 dont l’ensemble des communes déléguées n’est pas 
adhérent au SDE76, situées sur le territoire XXX qui souhaiteraient bénéficier du service, il 
conviendra d’examiner ultérieurement les possibilités d’intervention.

Article 4 : Rôles et missions de chacun

4.1 Rôle et missions du SDE76

 Le SDE76 offrira un service d’accompagnement aux collectivités volontaires via une convention 
d’adhésion au service signée entre le SDE76 et la collectivité concernée.

 Il assurera conjointement avec le PETR la promotion du service pour faire adhérer les 
collectivités.

 Ce service comprendra :

 Une ingénierie technique dédiée aux collectivités adhérentes du territoire défini à l’article 3,   
 Un interlocuteur de proximité et partagé entre les collectivités adhérentes pour créer les 

conditions d’un dialogue durable avec les élus et les services du territoire
 Une ingénierie opérationnelle incluant les missions de conseils et d’accompagnement aux 

travaux (hors assistance à maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre)
 Des programmes d’actions d’économies d’énergies co-construits avec les élus et en cohérence 

avec la stratégie énergétique patrimoniale fixée par XXX, [Texte à adapter si nécessaire en 
fonction de la collectivité partenaire]

Le service d’accompagnement sera gratuit pour les missions de conseil et d’accompagnement interne 
du SDE76 pour toutes les communes adhérentes au SDE76. Une participation financière sera 
demandée aux collectivités bénéficiaires pour toutes les prestations réalisées par un bureau d’études.
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 Le SDE76 développera des outils communs d’aide à la gestion, à la décision et à 
l’investissement comme : 

 des marchés d’audits énergétiques, d’études de faisabilité d’ENR thermique, 
 des solutions logicielles pour faciliter la connaissance énergétique du parc des bâtiments 

publics et le suivi des consommations et des dépenses énergétiques,
 à terme, des outils d’aide au financement des projets de rénovation.

 4.2 Rôle et missions de XXXXXX 

- Le XXX assurera la promotion du service d’accompagnement proposé par le SDE76 et 
encouragera les collectivités à y adhérer. 

- Le XXX co-construira la stratégie énergétique sur le patrimoine bâti qui s’inscrit dans le cadre des 
réflexions autour de l’élaboration du plan climat air énergie territorial [Texte à adapter si 
nécessaire en fonction de la collectivité partenaire]

- XXXX sera un facilitateur pour assurer des actions de coordination telles que l’organisation de 
réunions thématiques, et pour mettre en relation les acteurs politiques, institutionnels, et 
économiques de son territoire avec le SDE76 [Texte à adapter si nécessaire en fonction de la 
collectivité partenaire]

- [Texte à ajouter si nécessaire en fonction de la collectivité partenaire]

4.3 Engagements des Parties

Afin d’assurer un suivi des actions, et de rendre compte annuellement des résultats à l’échelle du 
XXX, les deux parties s’engagent, au travers de leurs missions respectives à :

 Procéder à un échange d’informations régulier pour partager entre eux l’état d’avancement de la 
promotion du service et de l’adhésion des communes à celui-ci.

 Constituer une base de données commune caractérisant le patrimoine bâti territorial, les projets 
d’économies d’énergies, permettant une connaissance des dossiers et de leur état d’avancement. 
Cette base de données devra coïncider avec celle à mettre en place avec le Département.

 Echanger les données nécessaires au bon fonctionnement du service et limiter l’usage de ces 
données aux objectifs de la présente convention.

Les deux parties s’engagent à s’informer réciproquement des actions de communication qu’elles 
mènent autour des opérations réalisées en application du présent accord, et à favoriser la visibilité 
des parties en affichant le partenariat et en relayant aux partenaires qu’ils fédèrent le contenu de ce 
partenariat.

Les outils de communications seront réalisés avec l’accord des deux parties, ainsi que les modalités 
de diffusion (newsletter, réunions d’informations, échanges de bonnes pratiques, plaquettes, 
expositions…).
Dans tous les cas, les logos des deux parties figureront sur l’ensemble des supports de 
communication dédiés à la présentation du service (site internet, livrable, présentations powerpoint, 
fiches de bonnes pratiques…). 

[Texte ci-dessus à adapter si nécessaire en fonction de la collectivité partenaire]
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Article 5 : Suivi de la convention
Afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de cette convention de partenariat, un comité technique 
se réunira a minima une fois par an. [Texte à adapter si nécessaire en fonction de la collectivité 
partenaire]

Cette instance a pour objet :
- de restituer l’avancée des travaux, 
- de permettre aux partenaires d’échanger sur les projets d’économies d’énergies, 
- de rechercher et veiller à la bonne coordination des actions menées ,
- de contribuer au bon déroulement du processus de mobilisation.

Un comité de pilotage (copil) composé d’élus pourra également se réunir pour assurer le suivi de la 
convention.

Article 6 : Modalités financières
Sans objet 

Article 7 : Durée [Texte à adapter si nécessaire en fonction de la collectivité partenaire]
Les parties prenantes conviennent d’un partenariat d’une durée de 6 ans à partir de la date de signature 
de la présente convention par les deux parties, renouvelable par tacite reconduction.

A l’issue de ces 6 ans, le partenariat et ses résultats seront évalués. Cette évaluation permettra aux 
parties de poursuivre sur de nouveaux modes d’actions.

Article 8 : Modifications et résiliation

La présente convention de partenariat pourra être modifiée par avenant dans les mêmes formes.

La présente convention de partenariat pourra être annulée par simple lettre recommandée d’une des 
parties avec un préavis de trois mois en cas de non respect d’un des accords ou en cas d’accord 
mutuel. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

Fait à Isneauville, en deux exemplaires, le 

La Présidente du SDE76

Cécile SINEAU PATRY

Le Président du XXX

XXXX
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PARTENAIRE

CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT A L’EFFICACITÉ ÉNERGETIQUE 

ET A LA RÉNOVATION THERMIQUE DES BÂTIMENTS 
PUBLICS DU SDE76 

  COMMUNE DE  :………………………….

Entre 

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime (SDE76), situé à la ZAC Plaine de la Ronce, 
au 240 rue Augustin Fresnel, CS 20931, 76237 ISNEAUVILLE Cedex.

Représenté par Madame Cécile SINEAU PATRY agissant en qualité de Présidente, en vertu du procès-
verbal d’élection du 15 octobre 2020,

Désigné ci-après par « le SDE76 »,

Et 

La Commune de …………………, dont le siège est situé à <adresse_commune>, <code_postal>, 
<Commune>,

Représentée par Madame / Monsieur <Prénom Nom_Maire> agissant en qualité de <maire >, dûment 
habilité par la délibération de l’assemblée délibérante en date du <date> <mois> <annee>,

Désignée ci-après par « la Collectivité »

Désignés conjointement ci-après par « les parties ».

Il est convenu ce qui suit :

Préambule
La lutte contre le changement climatique nécessite de réduire la consommation d’énergie et de 
développer les énergies renouvelables dans tous les secteurs. Pour le bâti, l'amélioration des 
performances énergétiques passe par la réduction des besoins en énergie des bâtiments, le recours à des 
systèmes efficaces pour limiter la consommation d'énergie et enfin le déploiement des énergies 
renouvelables.

Le parc tertiaire public (collectivités territoriales et Etat) représente plus de 37 % du parc tertiaire 
national :  c’est donc un enjeu majeur pour la rénovation énergétique.  De plus, les bâtiments des 
collectivités locales représentent en moyenne 76 % de la consommation d’énergie des communes.
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Pour diminuer les consommations d’énergies et accélérer la rénovation de leurs bâtiments, les 
collectivités sont généralement confrontées à des difficultés de financement et d’ingénierie.

C’est pourquoi le SDE76 et le Département ont signé une charte de partenariat afin d’offrir un service 
d’accompagnement auprès des collectivités de Seine-Maritime dédié à la transition énergétique des 
bâtiments publics. 

Afin de garantir un service équitable et harmonisé pour tous, le Département et le SDE76 ont souhaité 
collaborer ensemble sur la sobriété et l’efficacité énergétique au bénéfice des collectivités de la Seine-
Maritime. L’objectif est de faciliter et accélérer la mise en œuvre d’actions concrètes de réduction de 
consommations et notamment l’accompagnement de projets de rénovation et le développement des 
énergies renouvelables thermiques. Ainsi, le SDE 76 assure le service technique opérationnel et le 
Département est chargé de la coordination générale, l’animation, la communication départementale sur 
ces thématiques, et d’un soutien financier à l’investissement.

[A CONSERVER SI CONVENTION DE PARTENARIAT SIGNEE AVEC LE PETR OU 
L’EPCI DU TERRITOIRE]

Une convention de partenariat entre le XX et le SDE76 a été mise en place afin de proposer aux 
communes situées sur le périmètre territorial du PETR/EPCI un service cohérent et harmonisé 
d’accompagnement à l’efficacité énergétique et la rénovation thermique des bâtiments publics. Le SDE 
76 devra assurer le service technique opérationnel. Le [PETR/EPCI] assurera la promotion du service 
conjointement avec le SDE76, sera un facilitateur pour assurer des actions de coordination et co-
construira avec les acteurs concernés, la stratégie énergétique sur le patrimoine bâti qui s’inscrit dans le 
cadre des réflexions autour de l’élaboration du plan climat air énergie territorial].

Article 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les modalités du service d’accompagnement à l’efficacité 
énergétique et à la rénovation thermique des bâtiments mis en œuvre par le SDE76 au bénéfice de la 
commune.

L’objectif est de permettre à la commune :

- de maîtriser ses consommations d’énergie,
- de réaliser des économies d’énergie et des économies financières,
- de faciliter le passage à l’acte pour les travaux de rénovation énergétiques des bâtiments 

énergivores et pour toute action d’économies d’énergies
- d’être accompagnée tout au long de ses projets d’économies d’énergies

Article 2 : Description du service d’accompagnement à l’efficacité énergétique et à la 
rénovation thermique des bâtiments publics
Le service se décompose en plusieurs volets :

1. L’analyse des consommations et les dépenses d’énergie de la collectivité
2. L’analyse du fonctionnement thermique des bâtiments
3. La co-construction d’un programme pluriannuel d’actions d’économies 
4. L’accompagnement de la collectivité à la réalisation des travaux d’économies d’énergies à 

toutes les étapes
5. La sensibilisation et l’information des élus et techniciens aux économies d’énergies et aux 

énergies renouvelables thermiques

Pour réaliser ce service, un chargé de mission efficacité énergétique du SDE76 est mutualisé entre 
plusieurs collectivités du territoire.
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2.1. Analyser et suivre les consommations et les dépenses énergétiques de la collectivité 

En premier lieu, le chargé de mission réalise un inventaire du patrimoine de la collectivité afin de réaliser 
un bilan énergétique personnalisé.
Il suit également l’évolution des consommations, des dépenses énergétiques et le comportement 
énergétique de la collectivité.

La commune bénéficie d’un état des lieux de ses consommations et de ses dépenses énergétiques 
actualisé chaque année. A cette étape, le chargé de mission efficacité énergétique peut proposer des 
actions d’économies (résiliation de points de comptage sans consommation, optimisation de la puissance 
souscrite, négociation du prix d’une énergie propane, etc.).

Rendu attendu : un bilan énergétique actualisé annuellement. 

2.2. Analyser et suivre le fonctionnement thermique des bâtiments 

Sur demande ponctuelle de la commune (ayant un projet ou ayant été sollicitée par les utilisateurs du 
bâtiment ou suite à un dysfonctionnement, ...), ou suite à l’analyse des consommations énergétiques, le 
chargé de mission effectue des visites terrain pour analyser thermiquement le(s) bâtiment(s). Il établit 
un relevé de l’état du bâtiment (isolation, menuiseries,  ….), du système et des équipements 
énergétiques.

Il pourra proposer :
- des corrections (modification des programmes de chauffage, etc.) et/ou des petites interventions
- des petits travaux (calorifugeage, remplacement des convecteurs, …)
- ou encore des études complémentaires telles qu’un audit pour définir les scénarios de rénovation 

énergétique ou de changement de système de chauffage (étude de faisabilité).

Rendu attendu : rapport de visite du ou des bâtiments.

2.3. La co-construction d’un programme pluriannuel d’actions d’économies d’énergies

Le chargé de mission devra dialoguer régulièrement avec les élus et techniciens pour les accompagner 
dans leur réflexions et décisions.
En concertation avec la collectivité, il établira un programme pluriannuel d’actions en vue d’une 
meilleure gestion et d’une diminution des consommations, des dépenses et des émissions de gaz à effet 
de serre.
Les préconisations sont hiérarchisées selon la facilité de mise en œuvre, l’urgence de la réalisation des 
travaux, du budget, des contraintes financières et des priorités stratégiques de la Collectivité.   

Rendu attendu :  une feuille de route co-construite et partagée.

2.4. L’accompagnement de la collectivité à toutes les étapes d’un projet

Le chargé de mission accompagne tous les projets de travaux d’économies d’énergies de la commune, 
de l’émergence du projet jusqu’au suivi énergétique du chantier réalisé. Ces projets concernent les 
actions d’économies d’énergies, les travaux de rénovation et la création d’équipements.
Il accompagne la mise en œuvre de la feuille de route qui synthétise les actions d’économies d’énergies 
et les projets de rénovation énergétique.
A ce titre, il mettra à disposition toute son ingénierie technique et financière, en s’appuyant également 
sur son propre réseau et celui mis en place par le Département.

Il proposera différents outils d’aide à la décision existants afin d’aider la commune à définir le 
programme de travaux selon les objectifs d’économies d’énergies fixés. Après accord de la commune, 
le SDE76 pourra confier des études énergétiques amont avant travaux (audits, études de faisabilité) à un 
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prestataire externe moyennant une participation financière de la commune qui sera à préciser 
ultérieurement dans une convention spécifique.

Il accompagnera la commune dans ses relations avec ses maitres d’œuvre, architectes pour tous les 
travaux de rénovation ou de construction. Il pourra conseiller la commune dans le choix du niveau de 
performance au regard des préconisations faites par le maitre d’œuvre. Il s’assurera que les solutions 
techniques sont conformes et répondent aux objectifs de performance énergétique. Après travaux, il 
s’assurera du suivi des consommations par rapport aux objectifs initiaux. 

Il aidera la commune à chercher l’ensemble des financements existants, à monter financièrement les 
opérations de rénovation et les dossiers de subventions.
 

2.5. La sensibilisation et l’information des élus et techniciens aux économies d’énergies et aux 
énergies renouvelables thermiques

Le chargé de mission devra faire preuve de pédagogie auprès de la commune. Avec le soutien du 
Département et du PETR/EPCI, il pourra initier et favoriser l’organisation de réunions d’information 
thématiques, de retours d’expériences et de visites de sites exemplaires.

Article 3 : Périmètre du service  
Le périmètre du service porte principalement sur l’ensemble du patrimoine bâti de la commune.
Toutefois, le bilan énergétique annualisé portera sur l’ensemble du patrimoine de la commune (bâtiment, 
éclairage public, véhicules).

Article 4 : : Engagements de la Collectivité
Dans le cadre de la convention, la Collectivité désigne les personnes référentes suivantes :

- un élu « responsable énergie » qui sera l’interlocuteur privilégié du SDE76 pour la mise en 
œuvre et le suivi de la présente convention,

- un agent « référent technique » au sein des services de la Collectivité, qui assurera la 
transmission régulière des documents et informations nécessaires à la présente mission.

Nom, prénom N° 
téléphone

Adresse courriel

Elu « responsable 
énergie » <Nom> <Prénom> <Tél> <Courriel>

Agent « référent 
technique » de la 
Collectivité

<Nom> <Prénom> <Tél> <Courriel>

Dans un délai de 30 jours suivant la date de signature de la présente convention, la Collectivité transmet 
au SDE76 tous les documents et informations requises pour le bon exercice de la mission, notamment 
pour établir l’état des lieux énergétique du patrimoine.

- Comptes administratifs M14 et M49 des 3 dernières années (pages ou lignes « énergie » et « 
carburants » seulement),

- Montant total annuel du budget de fonctionnement et du budget global de la Collectivité pour 
les 3 derniers exercices,
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- Factures d’électricité, de gaz, de fioul et de carburants des 3 dernières années (copies recto-
verso), et les codes d’accès aux espaces clients des fournisseurs.

- Contrats de maintenance et d’exploitation des installations thermiques, le cas échéant,

- Pour les bâtiments : surfaces chauffées ou surfaces déclarées dans les contrats d’assurance, 
plans masse,

- Rapports, études ou diagnostics en lien avec l’énergie, l’urbanisme et le climat.

Pendant la durée de la convention et sur demande du chargé de mission efficacité énergétique, la 
Collectivité s’engage à transmettre une copie recto-verso de toutes les factures énergétiques qu’elle 
recevra au cours de cette période.

La Collectivité s’engage à informer le chargé de mission énergétique de tout projet en lien avec 
ses bâtiments et de toute modification susceptible d’avoir une influence sur le comportement 
énergétique de son patrimoine (bâtiments, éclairage public, véhicules) : modification des équipements, 
des conditions d’utilisation, des installations énergétiques ou des modalités d’achat d’énergie.

Article 5 : Engagements du SDE76
Le SDE76 s’engage à :

- Désigner un référent technique pour la Collectivité,

- Mettre en place les moyens adéquats à l’exécution de la présente convention,

- Echanger et dialoguer régulièrement avec les référents de la collectivité

- Transmettre et présenter les différents rendus cités à l’article 2,

Le « référent technique » désigné par le SDE76 est :

Nom, prénom N° téléphone Adresse courriel

Chargé de mission 
efficacité énergétique du 
SDE76

XXX XXX XX XX XX XX XXX

Le nom du référent technique pourra changer pendant la durée de la convention. Un simple courrier à 
l’adresse de la collectivité sera établi.

Article 6 : Limites de la convention
La mission décrite par la présente convention est une mission de conseil et d’accompagnement jusqu’au 
travaux, et non de prestations d’études de faisabilité, d’assistance à maitrise d’ouvrage et de maîtrise 
d’œuvre. La Collectivité garde la totale maîtrise des travaux et, plus généralement, des décisions à 
prendre, dont elle reste seule responsable.

Article 7 : Propriété des données
La Collectivité bénéficiaire du service autorise le SDE76 à collecter et traiter les données nécessaires à 
l’exécution de la présente mission. La Collectivité autorise également le SDE76 à rendre public via un 
logiciel de comptabilité énergétique et de gestion du patrimoine, les données de consommation 
énergétique et la description d’une partie de son patrimoine à titre d’exemplarité.
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Article 8 : Déontologie
Le service proposé par le SDE76 est objectif et indépendant. Il donne la priorité à la sobriété énergétique, 
l’efficacité énergétique et le recours aux énergies renouvelables.

Article 9 : Coût de l’adhésion au service 
L’adhésion au service est gratuite.

Article 10 : Durée de l’adhésion
La durée de la présente convention est fixée à 6 années à compter de la date de sa signature. 

Six mois avant la date de la fin de la convention, un bilan du service sera réalisé conjointement par le 
SDE76 et la collectivité. Cette évaluation permettra de décider conjointement de poursuivre le service.

Cette convention pourra être renouvelée après reconduction expresse.

Fait à Isneauville, en deux exemplaires, le ………………………

Pour le SDE76

La Présidente

Cécile SINEAU PATRY

Pour la commune de …………………

Le Maire 

<Prénom Nom_Maire>
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